


April - http://april.org

● Pionnière du logiciel libre en France (association créée en 
1996), 2 500 adhérents (individus, entreprises, associations, 
collectivités), équipe de 3 permanents,  4 000 heures de 
bénévolat

● Objectifs
– Promouvoir le logiciel libre dans toutes les sphères de la 

société 

– Sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux des 
standards ouverts et de l'interopérabilité

– Obtenir des décisions politiques, juridiques favorables au 
développement du logiciel libre

– Défendre les droits des utilisateurs et des auteurs de 
logiciels libres

– Favoriser le partage de la connaissance

http://april.org/


Passé

● 5 étudiants en 1996
● 8 ans de pur bénévolat
● Le rôle et les activités des associations du libre ont évolué
● Avant 2000 : principalement des activités de promotion
● A partir de 2000 : promotion et défense du logiciel libre
● Brevets logiciels, FUD Microsoft, DADVSI, vente liée...
● Prise de conscience de l'importance de défendre nos libertés
● Agir sur l'évolution des systèmes légaux et politiques





Agir

● Les responsables politiques ont besoin d'acteurs identifiés et 
pérennes et « représentatifs » (« combien de divisions ? »)

● Nécessité d'avoir des personnes à temps plein sachant 
travailler avec les bénévoles et les experts du réseau pour 
catalyser les énergies et être un noeud de communication

● Problématique : informer, influer sur la décision finale, sur le 
texte, faire porter nos propositions au niveau politique, 
législatif, normatif...

● Actions orientées grand public et vigilance face aux menaces 
mais aussi aux opportunités

● Relais local aux actions nationales (politiques, presse, 
sensibilisation...) et vice-versa



Le rôle de l'April

● Etablir une structure de promotion et de défense du logiciel 
libre avec des moyens à la hauteur des enjeux

● Représenter le plus possible la diversité du logiciel libre et ses 
acteurs

● Volonté de développer les moyens humains et financiers en 
2004
– 200 membres en 2004

– plus de 2 500 aujourd'hui 

– l'écoute de nos interlocuteurs a changé

● 1er permanent en mars 2005. Aujourd'hui : 
– 1 délégué général

– 1 chargée de mission « affaires publiques »

– 1 assistante de direction



 



Actions (1)

● Donne une quarantaine de conférences par an
● Relaye l'information et les actions dans les médias
● Prend part à une vingtaine d'évènements par an
● Participe à des comités de programme ou des jurys («Solutions 

Linux», Paris Capitale du Libre, Trophées du Libre)
● Participe à ou co-organise de grands évènements (Rencontres 

Mondiales du Logiciel Libre, Braderie de Lille...)
● Sensibilise de nouveaux publics au logiciel libre (« Libre 

Association » ...)
● Noue des partenariats avec des institutions (Région Île de 

France, Caisse des Dépôts), des ONG (Fondation pour le 
Progrès de l'Homme), des établissements publics (Cité des 
Sciences, Université du Littoral)





Actions (2)

● Informe les élus et les décideurs politiques et promeut une 
législation progressiste en matière de NTIC, brevets et de droit 
d'auteur

● Est présente dans les structures qui influent sur la politique 
gouvernementale (Forum des Droits sur l'Internet, CSPLA...)

● Sensibilise les décideurs et institutions aux enjeux du passage 
au logiciel libre et les accompagne dans leur démarche

● S'implique dans les combats législatifs et politiques (DADVSI, 
vente liée, brevets logiciels ...)

● Contribue aux réflexions sur la mise en oeuvre d'une politique 
publique de promotion du logiciel libre et des standards ouverts

● Valorise les modèles et acteurs économiques du logiciel libre





Quelques résultats récents

● Sensibilisation des responsables politiques, le Pacte du Logiciel 
Libre (72 députés signataires)

● Contribution aux Assises du Numérique, à la mission E-educ
● Livre blanc sur les modèles économiques du logiciel libre 

(6 000 téléchargements)
● Recours de l'April: le Conseil d'État rétablit le contournement à 

des fins d'interopérabilité
● Émissions de radio grande écoute « Le téléphone sonne », 

« service public », journaux télévisés de France 2, France 3
● participation au lancement du pôle de compétitivité sur le 

logiciel libre, migration des députés
● double page de présentation du logiciel libre parue dans 

Science et Vie Junior
● Participation aux travaux de la DGCCRF sur la vente liée







Une action reconnue

● « L'April joue en France un rôle fondamental et unique pour la 
promotion et la défense du logiciel libre et de ses différents 
acteurs.  [...] » Richard Stallman, président de la Fondation pour 
le Logiciel libre

● « Bravo à l'April pour son dixème anniversaire. Vous menez un 
combat que je crois indispensable à nos libertés, peut-être même 
à la civilisation » Michel Rocard, ancient premier ministre et député 
européen

● « Le travail de l'April est essentiel pour la promotion du Logiciel 
Libre, car il contribue à sa démocratisation par des actions dirigées 
vers le grand public, assure une nécessaire vigilance face à des 
menaces comme la loi DADVSI et encourage les entreprises qui 
font le choix du Logiciel Libre. » Nicolas Chauvat, société Logilab.

● http://www.april.org/association/temoignages.html

http://www.april.org/association/temoignages.html


Et la suite

● L'April: interlocuteur de référence, représentatif 
● Des bénévoles actifs et une équipe de permanents
● On a marqué de nombreux points
● Nos « adversaires » ne nous laisseront pas de répit
● Il y a bien d'autres combats
● Nécessité d'être présent partout pour continuer à dégager des 

espaces de libertés

● L'April forte de milliers de membres :
– Une meilleure écoute de nos interlocuteurs et donc une 

meilleure prise en compte du logiciel libre

– Financement de nouvelles actions et embauche de 
nouvelles personnes



Juridique/politique

● Brevets logiciels 
– Livre vert sur le brevet communautaire et sur le système 

des brevets en Europe (1997)

– EuroLinux en 1999

– Vote d'amendements en première lecture en 2003, rejet en 
2005, mais ce n'est pas terminé

● Droit d'auteur :
– Traité OMPI en 1996, DMCA en 1998, EUCD en 2001, 

DADVSI en 2006, HADOPI en 2008 ?

● Vente liée :
– Groupe detaxe en 2000

– Procès pour remboursement

– Intervention de députés lors du projet de loi sur la 
consommation (2007), travaux à la DGCCRF, Plan Besson ?



 

« First they ignore you, 
then they laugh at you, 

then they fight you, 
then you win. »

(attribuée à) Gandhi



 

● Lancement d'une campagne d'adhésion le 12 novembre 2008
● Objectifs

– Financer nos actions

– Embaucher d'autres permanents

– augmenter la représentativité de l'April et donc son 
influence auprès des pouvoirs publics

● Près de 400 personnes ont déjà répondu à notre appel



Soutenez le logiciel libre 
en adhérant à l'April

    « Liberté d'apprendre, de partager, de mettre 
la technologie au service des utilisateurs : peu 
d'organisations parviennent à expliquer 
le logiciel libre ; plus rares encore sont celles qui 
peuvent le défendre. L'April mène ce combat, 
et je soutiens son action par mon adhésion. 
Je vous encourage tous à faire de même, car ce 
sont nos libertés à l'ère du numérique qui sont 
en jeu. » 

Tristan Nitot, président de Mozilla Europe

12 novembre 2008

http://www.april.org/adherer



En savoir plus

● April - http://www.april.org
● Me contacter : fcouchet@april.org 

Merci de votre attention. Questions ?

http://www.april.org/
mailto:fcouchet@april.org
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